
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

PARTENAIRE DE LA SEMAINE 
 

 

 

 

AGENDA DE LA SEMAINE 
 

Samedi 12 et dimanche 13 mars 
N3 
R1 – R2 – R3 
Seniors D1 à D5 
Challenge Marcel Renaudie 
Féminines D1 à D3 
U18R1 – R2 
U16R1 – R2 
U17D1 – D2 – R1 – R2 
U15 R1 – R2 – D1 – D2 
U13D1 à D3 
Plateaux U11 – U9 – U7 
 
Mardi 15 mars 
Commission Féminine 
 
Mercredi 16 mars 
Commission Sportive 
 
Jeudi 17 mars 
Commission de Discipline 
Commission des Jeunes 
Comité de Direction 
 
Vendredi 18 mars 
Ecole d’arbitrage 
 

 

COORDONNÉES 
 
Siège social :  

1 rue François Prat  -86000 POITIERS 
Accueil :  

Tél. : 05.49.61.17.35 
Fax : 05.49.61.66.51 
Site et E-mail :  

Site officiel : http://foot86.fff.fr  
Email : district@foot86.fff.fr 
Horaires d’ouverture : 
Lundi 9h30 – 17h30 
Mardi au Vendredi : 13h30 – 17h30 
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N° 501 – Vendredi 11 mars 2022 

 

FORMATIONS DIRIGEANT 
 

« Découvrir la méthodologie de projet » 
Samedi 02 avril au District 

« Construire et promouvoir un projet » 
Samedi 26 mars à Civaux / Samedi 07 mai au District 
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OPÉRATION BÉNÉVOLE DU MOIS RELANCÉE ! 
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FORMULAIRES 
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2 
 

OFFICIEL - LFNA FOOT – VIENNE              Vendredi 11 mars 2022  - N° 501 
 

 
 

 

PARTENAIRE 
 

 

 

 



3 
 

OFFICIEL - LFNA FOOT – VIENNE              Vendredi 11 mars 2022  - N° 501 
 

 
 

 

AVIS AUX CLUBS 
 

LANCEMENT DE LA DISTRICT 86 LEAGUE CREDIT AGRICOLE 
 
Le District de la Vienne de Football est heureux d’annoncer le lancement de la District 86 League Crédit 
Agricole qui rythmera cette seconde partie de saison, en collaboration avec les Orks Grand Poitiers, qui 
assurera la réalisation de la compétition, le Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou et le Département 
de la Vienne, partenaires ayant décidé de rejoindre l’aventure. Début des hostilités le lundi 14 mars. 

 

INFOS & INSCRIPTIONS ICI 
 

« BÉNÉVOLES DU MOIS » SAISON 2021/2022 
 

Dans le cadre de la valorisation du bénévolat, l'opération « Bénévoles 2021/2022 » est organisée cette 
saison par le District de la Vienne de Football. 
 
Vous avez sûrement, au sein de votre club, un(e) licencié(e) dirigeant(e) méritant(e) en activité, avec 
au minimum 5 ans de licence dirigeant(e). 
 
Les bénévoles occupent des places importantes et stratégiques dans la vie des clubs. Sans eux, les 
associations ne pourraient continuer à fonctionner. 
Il est donc important de mettre en lumière ces personnes qui s'investissent pour leur club. 
 
Si vous souhaitez récompenser un bénévole de votre club, il vous est demandé de retourner le 
document, en pièce jointe, accompagné d'une photo pour le jeudi 31 mars 2022, dernier délai : 
district@foot86.fff.fr 
 

INTERMARCHÉ, UN PROJET « SENSATIONNELLES » 
 

À travers une opération d’envergure qui vise à promouvoir la pratique, Intermarché, partenaire de la 

FFF, souhaite mobiliser les équipes féminines U14 à U18 des clubs amateurs. En jeu ? Un stage d’été 

en Angleterre et un accompagnement pour financer des actions RSE.  

 

Qui est concerné ? 

Les équipes féminines U14 à U18 (inclus) des clubs amateurs volontaires. Au total, 1 575 clubs et 2 

412 équipes (U14 à U18) féminines pourront prendre part à ce projet. 

Quand candidater ? 

L’appel à candidatures s’ouvre à compter du mardi 8 mars et s’achèvera vendredi 8 avril 2022. À l’issue 

d’un processus de sélection (voir encadré), les huit meilleurs dossiers seront retenus pour participer au 

challenge final organisé fin juin à Paris. 

Comment participer ? 

Un formulaire en ligne est à remplir sur le site Au Plus Près du Sport. L’idée consiste à présenter 

l’équipe, retracer son histoire, décrire ses engagements RSE et son identité. 

https://foot86.fff.fr/simple/le-district-lance-sa-competition-efoot/
mailto:district@foot86.fff.fr
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Dans un second temps, les huit finalistes sélectionnés devront réaliser, en amont du challenge final, 

une vidéo de 2min30 afin d’exposer leurs futurs projets sociétaux, sportifs et environnementaux. Projets 

qu’ils viendront ensuite défendre fin juin à Paris devant un jury de huit personnalités qui désignera 

l’équipe lauréate. 

Les grandes dates du projet : 
 

▪ Du 8 mars au 8 avril : appel à candidatures parmi les clubs ayant des équipes féminines 
U14 à U18 inclus 

▪ 9 mai : annonce des 8 équipes sélectionnées (1 par région Intermarché) et lancement du 
challenge final 

▪ 27 juin : finale à Paris opposant les 8 équipes 
▪ Fin juin : mise en avant de la lauréate 
▪ Août : stage d’été de 15 jours au sein du Lewes FC en Angleterre 
▪ Période 2022-2025 : accompagnement d’Intermarché afin de financer les actions RSE 

 

Pour candidater, il vous suffit de compléter le formulaire en cliquant sur le lien ci-

dessous  https://aupluspresdusport.intermarche.com/sensationnelles/formulaire. 
 
 

QUINZAINE DE MARS (15 au 26 mars) « LE RACISME DANS LE SPORT » 
 
Depuis 1991, Le Toit du Monde organise en mars la Quinzaine contre le racisme et les 
discriminations. 
 
Le racisme ordinaire est le thème choisi de cette édition. 
Le racisme a des expressions différentes. Il y a les formes brutales et agressives, facilement 
identifiables et pénalement condamnables. Plus discret et insidieux, le racisme ordinaire s’exprime tous 
les jours par un trait d’humour maladroit, une petite phrase qui semble bienveillante. Il est non moins 
violent pour ceux qui en sont victimes. Cette quinzaine sera l’occasion de prendre conscience des 
répercussions de cette forme de racisme sur la société. 
 

PLUS D’INFOS 
 

OUVERTURE D’UNE FORMATION BPJEPS APT-BMF À POITIERS ! 

 

Dans le cadre d’un partenariat entre le CREPS de Poitiers et la Ligue de Football de Nouvelle Aquitaine, 

une formation biqualifiante BPJEPS APT – BMF va ouvrir à la rentrée de septembre 2022 au CREPS 

de Poitiers. Les tests d’entrée auront lieu en juin prochain. 

Pour plus d’informations vous trouverez la présentation de la formation en ouvrant le lien ci-dessous : 

Https://www.crepspoitiers.fr/formation.offre#activites-physiques-pour-tous-apt-brevet-de-moniteur-de-

football-bmf 

Vous trouverez sur notre site internet le catalogue des portes ouvertes virtuelles du CREPS. 

 

Pour tout besoin, vous pouvez contacter Stéphanie Decout (formatrice) au 06.26.45.82.28 ou 

à stephanie.decout@creps-poitiers.sports.gouv.fr 

 

RÉFÉRENT COMMUNICATION DANS LES CLUBS 

 

Les réseaux sociaux sont un outil de communication incontournable pour le football amateur.  

https://aupluspresdusport.intermarche.com/sensationnelles/formulaire
https://aupluspresdusport.intermarche.com/sensationnelles/formulaire
https://toitdumonde.centres-sociaux.fr/2021/02/13/quinzaine-contre-le-racisme-15-au-26-mars-2021/
https://urldefense.com/v3/__https:/www.crepspoitiers.fr/formation.offre*activites-physiques-pour-tous-apt-brevet-de-moniteur-de-football-bmf__;Iw!!CFXnMXm9!TTJu962dLaGOzVsklv8dxxNDzQRa5jy0xsUinA33blCoHck7u5Xfvuov7SN7xQZPCUxLFxk$
https://urldefense.com/v3/__https:/www.crepspoitiers.fr/formation.offre*activites-physiques-pour-tous-apt-brevet-de-moniteur-de-football-bmf__;Iw!!CFXnMXm9!TTJu962dLaGOzVsklv8dxxNDzQRa5jy0xsUinA33blCoHck7u5Xfvuov7SN7xQZPCUxLFxk$
mailto:stephanie.decout@creps-poitiers.sports.gouv.fr
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Mais son efficacité est dépendante de la mobilisation de chacun-e. Pour ce faire, nous avons besoin de 
mutualiser nos forces et se doter de relais. 
 
Cette mutualisation vise notamment à conforter notre action sur le plan arbitral, mieux informer nos 
licenciés, fidéliser et recruter des arbitres.  
 
C’est pourquoi, nous devons disposer de référents aux réseaux sociaux (Facebook, Instagram). Leur 
mission est de partager les posts et vidéos ou capsules, avec des messages qui incitent à la curiosité, et 
donc à liker avec un effet boule de neige. Plus nous serons nombreux à contribuer à cette action, plus 
les algorithmes des réseaux précités mettront en avant nos publications et plus nous aurons de chance 
d’atteindre un public plus large parmi nos licenciés. 
 
Notre objectif est de disposer d’un référent par club. C’est pourquoi, nous vous remercions de nous faire 
connaître les coordonnées de votre référent afin de pouvoir lui adresser les posts et vidéos à relayer.   
 
Nous comptons sur vous et vous remercions de nous communiquer votre réponse à district@foot86.fff.fr, 
avant le lundi 14 mars 2022.  

 
 
 

NOUVEAU PROTOCOLE FFF 
 

À la suite de l’entrée en vigueur du Pass vaccinal, obligatoire pour tous les joueurs à partir de 16 ans, 

la FFF a établi un nouveau protocole de reprise des compétitions applicable depuis le 24 janvier. 

Le nouveau Pass vaccinal s’impose désormais à tous les joueurs professionnels et amateurs majeurs 

évoluant dans un espace recevant du public (ERP), à la suite de la publication des nouvelles mesures 

légales dans le cadre de la lutte contre la pandémie de Covid-19. 

La FFF a donc adapté ses protocoles concernant l’organisation des matches et les entraînements liées 

aux compétitions. 

Applicable depuis le lundi 24 janvier, la loi rend en effet obligatoire la présentation du Pass vaccinal 

pour toutes les personnes majeures et pour tous les mineurs de plus de 16 ans pour accéder dans un 

stade faisant l’objet d’un classement en ERP. La présentation du Pass sanitaire reste par ailleurs 

obligatoire pour tous les mineurs de 12 à 15 ans.  

Le nouveau protocole de reprise de la FFF (ci-joint) s’applique à tous les acteurs (joueurs, staffs, 

encadrants, employés des ERP…) de ses compétitions (avec ou sans passage au vestiaire). 

Outre l’ensemble des compétitions nationales, amateures et professionnelles, ce protocole s’applique 

également aux rencontres des Équipes de France et des sélections nationales. Les championnats 

régionaux et départementaux, les coupes régionales et départementales ainsi que les coupes 

nationales organisées par les ligues sont également concernées. 

La désignation d’un référent Covid dans chaque club, le respect des gestes barrières, le renforcement 

des mesures sanitaires ou encore le port du masque obligatoire pour toute personne présente dans un 

équipement sportif couvert ou de plein air, figurent parmi les principes fondamentaux rappelés dans ce 

protocole. 

Rappel : Dorénavant pour pouvoir accéder au stade, il faudra être titulaire du pass vaccinal c’est-à-dire : 

A partir de 16 ans : 
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▪ Soit présenter un schéma vaccinal complet ; 
▪  Soit présenter un certificat de rétablissement de la covid-19. 
▪ Soit présenter un certificat de contre-indication à la vaccination covid. 

Avant 16 ans : 
▪ Soit présenter un schéma vaccinal complet ; 
▪ Soit présenter un test PCR ou antigénique négatif de moins de 24h (avant le contrôle 

d’avant match) ; 
▪ Soit présenter un certificat de rétablissement de la covid-19 ; 
▪ Soit présenter un certificat de contre-indication à la vaccination covid. 

Mesure dérogatoire : 

Les personnes s’engageant dans un parcours vaccinal jusqu’au 15 février 2022 ont la possibilité 

temporaire de bénéficier d’un « pass vaccinal » valide, à condition de recevoir leur deuxième dose dans 

un délai de 4 semaines et de présenter un test négatif de moins de 24h. 

Ces documents : justificatif de la 1ère injection + test négatif pourront être présentés sur format 

« papier » ; dans ce cas dérogatoire, les vérifications seront donc visuelles. 

 

Les mineurs de -12 ans ne sont pas soumis au Pass sanitaire mais devront respecter les gestes barrière. 

 

ACTUALISATION AU 28 FEVRIER 2022 

 
Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint, le protocole de reprise des compétitions régionales et 
départementales actualisé au 28 février 2022, tenant compte notamment de la levée de l’obligation du 
port du masque dans les lieux clos soumis au pass vaccinal. 
Vous trouverez également en pièce jointe la déclinaison mise à jour des mesures sanitaires pour le 
sport diffusée par le Ministère chargé des Sports. 

NOUVEAU PROTOCOLE À RETROUVER SUR NOTRE SITE INTERNET 

 

SYNTHÈSE PROTOCOLE – REPORT DE MATCHS 
 

• Le report d’une rencontre peut être envisagé si le club justifie de : 
- 4 cas positifs pour les compétitions à 11 
- 3 cas positifs pour les compétitions à 8 

 

• Si le club ne peut pas apporter la justification des cas positifs comme mentionnés ci-dessus, il 
sera alors considéré comme forfait. 

- forfait amendé si aucune justification apportée 
- forfait non amendé si justification d’au moins 1 cas positif 

 
 Les tests doivent être datés de moins de 7 jours par rapport à la date du match. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SOIRÉES D’INFORMATIONS OMS / CDOS 
 

https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/84a099209c58b81faf12f980156206c6.pdf
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Soirées thématiques 

La fonction employeur 

Mardi 15 mars de 19h à 21h à Poitiers  

INSCRIPTION  

Sensibilisation à l'accueil d'une personne en situation de 

handicap 

Lundi 21 mars de 19h à 21h à Civray  

INSCRIPTION  

Sensibilisation à l'accueil d'une personne en situation de 

handicap 

Mardi 12 avril de 19h à 21h à Châtellerault  

INSCRIPTION  

Diversifier ses financements avec Sponso + 

Mardi 19 avril de 19h à 21h à Poitiers  

INSCRIPTION  

Du bénévole au salarié quelles ressources pour demain 

Mardi 3 mai de 20h à 22h à Poitiers  

INSCRIPTION  

Prévenir les violences sexuelles 

Mardi 7 juin de 19h à 21h à Poitiers  

INSCRIPTION  
 

 
 
 
 
 

 
 
 

https://urldefense.com/v3/__http:/0wlji.mjt.lu/lnk/AWIAABxZgXYAAAAESbwAAAVQLCUAAAAAp4AAAUubABjMPgBiJgX-Z2DWBO6rT5ypoPUQpZcQUAAYLGQ/4/_ajr2x2bCdGEXGCfwV7YUg/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb24tc3BvcnQtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZy9mb3JtYXRpb24vbGEtZm9uY3Rpb24tZW1wbG95ZXVyLTIv__;!!CFXnMXm9!Vvdxi147zTnOYiuaAGLjjGWnjaPm_OTknxpv6l08j63HrGyudb0ypTt3UhcPPje8Mh75O8o$
https://urldefense.com/v3/__http:/0wlji.mjt.lu/lnk/AWIAABxZgXYAAAAESbwAAAVQLCUAAAAAp4AAAUubABjMPgBiJgX-Z2DWBO6rT5ypoPUQpZcQUAAYLGQ/5/oJmVggj7ztcZyGGU4HsWMg/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb24tc3BvcnQtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZy9mb3JtYXRpb24vc2Vuc2liaWxpc2F0aW9uLWEtbGFjY3VlaWwtZHVuZS1wZXJzb25uZS1lbi1zaXR1YXRpb24tZGUtaGFuZGljYXAtMy8__;!!CFXnMXm9!Vvdxi147zTnOYiuaAGLjjGWnjaPm_OTknxpv6l08j63HrGyudb0ypTt3UhcPPje8bEL0_Ho$
https://urldefense.com/v3/__http:/0wlji.mjt.lu/lnk/AWIAABxZgXYAAAAESbwAAAVQLCUAAAAAp4AAAUubABjMPgBiJgX-Z2DWBO6rT5ypoPUQpZcQUAAYLGQ/6/Q-ETp_PICl4XwA03Wtcu-Q/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb24tc3BvcnQtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZy9mb3JtYXRpb24vc2Vuc2liaWxpc2F0aW9uLWEtbGFjY3VlaWwtZHVuZS1wZXJzb25uZS1lbi1zaXR1YXRpb24tZGUtaGFuZGljYXAtNC8__;!!CFXnMXm9!Vvdxi147zTnOYiuaAGLjjGWnjaPm_OTknxpv6l08j63HrGyudb0ypTt3UhcPPje8UyPtYrk$
https://urldefense.com/v3/__http:/0wlji.mjt.lu/lnk/AWIAABxZgXYAAAAESbwAAAVQLCUAAAAAp4AAAUubABjMPgBiJgX-Z2DWBO6rT5ypoPUQpZcQUAAYLGQ/7/8xPO675ZMpiazfNykk73gA/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb24tc3BvcnQtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZy9mb3JtYXRpb24vZGl2ZXJzaWZpZXItc2VzLWZpbmFuY2VtZW50cy1hdmVjLXNwb25zby8__;!!CFXnMXm9!Vvdxi147zTnOYiuaAGLjjGWnjaPm_OTknxpv6l08j63HrGyudb0ypTt3UhcPPje8k9JqtmM$
https://urldefense.com/v3/__http:/0wlji.mjt.lu/lnk/AWIAABxZgXYAAAAESbwAAAVQLCUAAAAAp4AAAUubABjMPgBiJgX-Z2DWBO6rT5ypoPUQpZcQUAAYLGQ/8/Pvs1PUQxeOioegX4OuxUow/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb24tc3BvcnQtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZy9mb3JtYXRpb24vZHUtYmVuZXZvbGUtYXUtc2FsYXJpZS1xdWVsbGVzLXJlc3NvdXJjZXMtcG91ci1kZW1haW4v__;!!CFXnMXm9!Vvdxi147zTnOYiuaAGLjjGWnjaPm_OTknxpv6l08j63HrGyudb0ypTt3UhcPPje8IxpFPxc$
https://urldefense.com/v3/__http:/0wlji.mjt.lu/lnk/AWIAABxZgXYAAAAESbwAAAVQLCUAAAAAp4AAAUubABjMPgBiJgX-Z2DWBO6rT5ypoPUQpZcQUAAYLGQ/9/A_W3EsxKu50pFMSO9IR0UA/aHR0cHM6Ly9mb3JtYXRpb24tc3BvcnQtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZy9mb3JtYXRpb24vcHJldmVuaXItbGVzLXZpb2xlbmNlcy1zZXh1ZWxsZXMtMi8__;!!CFXnMXm9!Vvdxi147zTnOYiuaAGLjjGWnjaPm_OTknxpv6l08j63HrGyudb0ypTt3UhcPPje8bLFEMzo$
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FORMATIONS PSC1 
 
En attente de dates de report pour les formations à Civray et Lencloître (initialement prévues le 
samedi 29 janvier), de nouvelles dates ont été programmées : 
 

▪ le samedi 26 mars à Chauvigny 
▪ le samedi 26 mars à Quinçay 
▪ le samedi 30 avril à Châtellerault 
▪ le samedi 30 avril à Poitiers 
▪ le samedi 30 avril – secteur Vallée du Clain 

 

 
 
Plus d’informations à suivre et dossiers d’inscriptions sur notre site internet en cliquant ici. 

 
 
 

https://foot86.fff.fr/simple/zoom-sur-les-formations-p-s-c-1/
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PFFD : LES PROCHAINES FORMATIONS 
 

- Découvrir la méthodologie de projet 

Samedi 02 avril 2022 au District 
 

- Construire et promouvoir un projet 

Samedi 26 mars 2022 à Civaux (au lieu du 05 mars) 
Samedi 07 mai 2022 au District 
 
Rappel : ces formations sont indispensables pour obtenir le label seniors LFNA et les labels fédéraux 
FFF – CA. 
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NOUVELLES MESURES SANITAIRES APPLIQUÉES AU SPORT – 28/02 
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INFORMATIONS SECTION FOOT GEORGES SAND (CHÂTELLERAULT) 
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LISTE DES PROCHAINS WEBINAIRES FFF 
  

Retrouvez l’ensemble des webinaires sur FFF.FR 
https://www.fff.fr/3-les-clubs/557-les-webinaires-de-la-fff.html 
 
 

ATTESTATION FFF POUR PASS’SPORT 
 
Les clubs désirant obtenir une attestation d’affiliation FFF dans le cadre du Pass’Sport doivent se 
manifester par mail. L’attestation leur sera envoyé par retour de mail. 
 
 

CONTACT ARS VIENNE  
 
En cas de cas avéré positif et avant d’initier la moindre démarche (test), il vous faut contacter l’ARS de 
la Vienne, qui vous communiquera la procédure à suivre.  
 
Mail : ars-dd86-alerte@ars.sante.fr 
Téléphone : 05-49-44-83-53. 
 
 

 
 

https://www.fff.fr/3-les-clubs/557-les-webinaires-de-la-fff.html
mailto:ars-dd86-alerte@ars.sante.fr
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AVIS AUX ARBITRES 
 

NUMERO DE TELEPHONE POUR LES DESIGNATIONS  
DU VENDREDI (à partir de 17h30) jusqu’au DIMANCHE MIDI 

 
Afin de joindre le responsable des désignations d’astreinte à partir du vendredi 17h30 et jusqu’au 
DIMANCHE 13H, un numéro de téléphone est à la disposition des arbitres, veuillez contacter le n° 
suivant : 
 

06.43.06.88.53 
 
En cas d’empêchement, à compter du dimanche à 13h, il est demandé aux arbitres de contacter 
le club recevant et l’astreinte au cas où un arbitre pourrait être replacé. 
Du lundi au vendredi, il est demandé aux arbitres d’adresser des mails au District (et non par 
téléphone) pour toute demande ou modification. 
 

DERNIÈRE SESSION DE RATTRAPAGE TESTS PHYSIQUES 
 
Vous trouverez ci-dessous la date retenue pour le dernier rattrapage du test physique des arbitres 
départementaux qui aura lieu au complexe sportif de Saint Nicolas (156 route de Parthenay, 86000 
POITIERS) : 
 

- Mardi 22 mars 2022 – RDV à partir de 20h30 pour début des tests à 21h 
 
Réponse via Doodle en cliquant sur le lien ci-après (pour s’inscrire, cocher le créneau) > 
https://doodle.com/meeting/participate/id/mep6rnVb 
 
 

DATES ÉCOLES D’ARBITRAGE 
 

VENDREDI 18 MARS à 19H – DISTRICT DE LA VIENNE DE FOOTBALL (lien d’inscription 
envoyé aux arbitres) 

 
Devant le peu de participation aux écoles d’arbitrages organisé par le pôle formation de la CDA, une 
enquête de satisfaction sera menée prochainement afin d’en savoir plus sur les motivations des arbitres. 
 

ENQUÊTES 
 
Dans le cadre du plan Performances 2024, un groupe de travail sur le développement de l’arbitrage 
amateur a été mis en place par la FFF, via la DTA. 
 
Ce groupe a décidé de réaliser une enquête auprès des arbitres en activité et des arbitres inactifs, c’est-
à-dire, ceux qui n’ont pas renouvelé leur licence. 
 
La FFF a envoyé un questionnaire aux licenciés arbitres de plus de 15 ans, ainsi qu’aux arbitres inactifs, 
c’est-à-dire ceux qui n’ont pas repris de licence ces dernières années. 
 
L’objectif de cette enquête est de déterminer les motivations à devenir arbitre et à le rester, ainsi que 
de connaitre les raisons pour lesquelles un arbitre stoppe sa carrière. 
 
La société Olbia, choisie par la FFF, se chargera d’analyser les résultats, en fonction de quoi le groupe 
de travail réfléchira sur les actions à mener pour le recrutement, la fidélisation et la valorisation de la 
fonction. 
 
Afin d’optimiser cette enquête, nous vous demandons de répondre à cette enquête et à participer à ce 

https://doodle.com/meeting/participate/id/mep6rnVb
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travail qui nous permettra de déterminer tous ensemble les mesures les plus adéquates pour atteindre 
les objectifs fixés par la Fédération. 
 
 

INFORMATION SECTION SPORTIVE ARBITRAGE À NIORT 
 

 
 
Nous vous informons de l’ouverture des candidatures d’entrée à la Section Sportive Arbitrage du lycée 
de la Venise Verte à Niort pour la rentrée de septembre 2022. 
  
Une réunion d’information aura lieu le samedi 5 Mars 2022 à 11h15 en visio conférence, vous pouvez 
y accéder en cliquant sur le lien suivant :  
https://us06web.zoom.us/j/88304300439?pwd=aUhHUFdOL21QV3VEamxyZ1BOVkxzUT09 
 
Plaquette de présentation à retrouver en cliquant ici également : PLAQUETTE 2022 

https://us06web.zoom.us/j/88304300439?pwd=aUhHUFdOL21QV3VEamxyZ1BOVkxzUT09
https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/706c4bf4a866e3dc39befd30fa749bfa.pdf
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AVIS AUX EDUCATEURS 
 

FORMATION ÉDUCATEURS AU DISTRICT DE LA VIENNE 
 

 
 

TÉLÉCHARGEZ LA VERSION PDF 
 

BASICS 
 
Les dernières versions des Basics sont téléchargeables sur notre site internet → Documents → 
Documents généraux → Jeunes. 
 

GUIDES DE REPRISE 
 
Les dernières versions des guides de pratique sont téléchargeables sur notre site internet → 
Documents → Documents généraux → Jeunes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type de formation Volume Lieu Début Fin Horaires

Module U13 16H à fixer 15/04/2022 16/04/2022 8h30-12h30 et 13h30-17h30

Module U17/U19 16H à fixer 25/04/2022 26/04/2022 8h30-12h30 et 13h30-17h30

Module Seniors 16H à fixer 28/04/2022 29/04/2022 8h30-12h30 et 13h30-17h30

Certification CFF2 8H à fixer 25/03/2022 25/03/2022 8h30-12h30 et 13h30-17h30

BP JEPS ASC Mention Foot 16H à fixer 08/03/2022 09/03/2022 8h30-12h30 et 13h30-17h30

BP JEPS ASC Mention Foot 8H à fixer 04/05/2022 04/05/2022 8h30-12h30 et 13h30-17h30

* La restauration et l'hébergement ne sont pas assurés

https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/eace7e8adcb40c23957dab97b5cc6073.pdf
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COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 

Réunion du mercredi 09 mars 2022 
Procès-verbal n° 25 

 
Présidente     Mme Maryse MOREAU 
Présents   MM. Didier DANIEL, Éric MAIOROFF, Gérard MOUSSAC, Jean - Louis OLIVIER.et     

François PAIREMAURE. 
 

**************************** 
 

Approbation du PV n° 24 sans modification  
 

***************************** 
 

 

 

RAPPEL DE RÈGLEMENT 

 
Article 26.B.2 des RG de la LFNA 

 

Équipes Réserves dont l’équipe supérieure dispute un championnat Régional  
 
« Les joueurs amateurs ou sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er Juillet de la saison en cours, 
entrés en jeu en seconde période d’une rencontre de championnat Régional Seniors Masculins au sein 
de l’équipe première de leur club, ainsi qu’avec cette équipe participant à ces championnats à une 
rencontre de Coupe de France ou de Coupe Régionale, peuvent participer dès le lendemain à une 
rencontre de championnat Régional ou Départemental avec la première équipe réserve de leur club » 

 
Vœu du club de Vicq sur Gartempe adopté à l’AG du District de Civray du 31/05/19 

 
Application de l’article 26-B-2 des Règlements Généraux de la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine 
aux clubs dont l’équipe première évolue en championnat de Départemental 1, 
 

Div. Poule J Équipes Motif à jouer le

Fém D2 9 13/02/22 23801421 Dissay (1) Stade Poitevin (1) 20/03/22

  SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de CHAMPIONNAT FÉMININ REMIS  

Date du 
match

n° du 
match

Poule J Équipes Motif à jouer le

2 08/01/22 24129867 Rouillé (2) Poitiers 3 cités (2) Arrêté municipal 19/03/22 à 20h

A 4 27/02/22 24274939 Coussay (2) St Christophe (2) Occupation des vestiaires 20/03/22

  SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de COUPES ou CHALLENGES REMIS  

Coupe ou
Challenge

Date du 
match

n° du 
match

Challenge des 
Réserves

Challenge 
Marcel 

Renaudie

SAISON 2021  -  2022  :  MATCHS de CHAMPIONNAT MASCULIN REMIS  

Div. Poule J Équipes Motif à jouer le

D1 17 05/02/22 23701735 Verrières (1) Fleuré (1) 16/04/22 à 20h

D1 19 06/03/22 23701750 Usson L’Isle (1) Poitiers 3 cités (1) 17/04/22

D4 B 16 13/03/22 23702279 Naintré (3) Montamisé (2) 17/04/22

D4 B 17 27/03/22 23702284 Beaumont St Cyr (4) Dissay (1) 17/04/22

D5 E 15 06/03/22 23758433 Queaux Moussac (1) Usson L’Isle (2) 17/04/22

Date du
match

n° du 
match

Autre manifestation sur les 
installations.

Arrêté municipal sur annexe 2 et 2 
rencontres sur le terrain Honneur
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JOUEURS SUSPENDUS 

 
Liste des clubs susceptibles d'avoir un(e) joueur (se) suspendu(e) (sous toute réserve). 

 
Attention  
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes du 
club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue 
de la semaine en cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 
 

 

DEPARTEMENTAL 1 

 
Match n° 23701750 : Usson L’Isle (1) – Poitiers 3 cités (1) du 06/03/22 
En raison du nombre de cas de Covid (au moins 4 cas positifs par catégorie (joueurs) sur 7 jours 
glissants) dans les clubs d’Usson L’Isle, la rencontre en rubrique est reportée au dimanche 17/04/22. 
 

DEPARTEMENTAL 2 

 
Match n° 23702011 : Thuré Besse (1) – Loudun (1) en poule A du 06/03/22 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre M. Frédéric OUVRARD (07/03/22 à 08h38) donnant les 
informations du match (les blessures, les remplacements, les avertissements, le nom du Délégué et le 
score) 
Courriel du club de Thuré Besse (08/03/22 à 06h22) signalant un problème de tablette survenu lors de 
l’envoi de la FMI. 
La Commission demande aux deux clubs à recevoir avant le mercredi 16 mars 2022 :  
  - La confirmation du score de la rencontre. 
  - La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
  - Le nom du capitaine 
  - Les éventuelles blessures. 
  - Le nom des arbitres assistants 
Dossier en instance.   
 
 
 
 
 
 
 
 

ACG Foot Sud 86 Dissay Poitiers Beaulieu FC

Adriers Fleuré Poitiers Cep

Antran Jaunay Marigny Poitiers Gibauderie

Availles en Châtellerault   Leigné sur Usseau Rouillé

Avanton Ligugé Sèvres Anxaumont

Beaumont St Cyr Loudun St Benoît       

Biard Lusignan St Léger de Montbrillais

Blanzay Mignaloux Beauvoir St Savin St Germain

Boivre Migné Auxances St Saviol

Brion St Secondin Montamisé Stade Poitevin

Cernay St Genest Montmorillon   Valence en Poitou – Couhé

Chatain Naintré Verrières  

Château Larcher Neuville Vivonne

Châtellerault SO Neuville Vouneuil Béruges

Civaux Nieuil l’Espoir Vouneuil sur Vienne

Coussay en Mirebeau Ozon
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DEPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 23769803 : Oyré Dangé (2) – La Pallu (1) en poule A du 06/03/22 
Courriel de confirmation de réserve du club de La Pallu (06/03/22 à 19h02)  
Réserve non portée sur la feuille de match et donc transformée en réclamation. 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des RG de la FFF, il y a lieu d'informer 
le club de Oyré Dangé (copie du courriel de réclamation) lequel peut formuler ses observations avant 
le mercredi 23 mars 2022, terme de rigueur. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 23758738 : Poitiers 3 cités (2) – Château Larcher (2) en poule C du 06/03/22 
Courriel de confirmation de réserve du club de Château Larcher (06/03/22 à 23h36) 
Réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Poitiers 3 cités 
pour le motif suivant : des joueurs du club de Poitiers 3 cités sont susceptibles d’avoir participé au 
dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
Jugeant en premier ressort,  
Considérant, après vérification de la feuille de match de la rencontre Poitiers 3 cités (1) – Château 
Larcher (1) en Départemental 1 du 27/02/22 qu’aucun joueur inscrit sur la feuille de match de la 
rencontre en rubrique n’a participé au dernier match de l’équipe supérieure susnommée. 
Considérant que l’équipe de Poitiers 3 cités (2) n’est pas en infraction avec les dispositions de l’article 
26.C.2 des RG de la LFNA. 
Par ces motifs dit la réserve non fondée et enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match. 
Les droits de réserve (38€) seront débités au club de Château Larcher. 
Dossier classé. 
 

DEPARTEMENTAL 4 

 
Match n° 23702275 : Poitiers Gibauderie (2) – Poitiers 3 cités (3) en poule B du 06/03/22 
Évocation 
Participation à ce match au sein de l'équipe de Poitiers Gibauderie (2) d'un joueur (licence n° 
2547374512) en état de suspension.  
La commission,  
Considérant, les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF lesquels prévoient, 
que même en cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission compétente est 
toujours possible et prévaut, avant l’homologation d’un match, en cas :   
- d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non licencié 
au sein du club, ou d’un joueur non licencié. 
Agissant par voie d'évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la 
FFF,  
Jugeant en premier ressort, 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des RG de la FFF, il y a lieu d'informer 
le club de Poitiers Gibauderie lequel peut formuler ses observations avant le mercredi 23 mars 2022, 
terme de rigueur. 
Dossier en instance. 

 
Match n° 23702279 : Naintré (3) – Montamisé (2) en poule B du 13/03/22 
Courriel de la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault (03/03/22 à 16h38) informant d’une 
manifestation empêchant le déroulement de la rencontre. 
Demande du District pour programmer ce match sur un autre terrain. 
Courriel de la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault (07/03/22 à 08h54) informant du 
nombre trop important de matchs pour fixer la rencontre sur un autre terrain le même jour. 
La rencontre en rubrique est reportée au dimanche 17 avril 2022.  
 
Match n° 23702403 : Poitiers Portugais (1) – Sèvres Anxaumont (2) en poule C du 06/03/22 
Feuille de match, informatisée ou papier, non reçue à ce jour. 
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Match n° 23702404 : Bonnes (1) – Lavoux-Liniers (1) en poule C du 06/03/22 
Feuille de match papier reçue. 
La Commission demande à l’arbitre officiel de la rencontre M. Éric EPO IBEL et aux deux clubs, à 
recevoir avant le 16 mars 2022, la raison de la non-utilisation de la feuille de match informatisée. 

 
Match n° 23702535 : Rouillé (2) – Chatain (1) en poule D du 05/03/22. 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre M. Pablo STIL (06/03/22 à 00h00) signalant ne pas avoir 
inscrit les remplacements. 
Feuille de match rectifiée par la Commission. 
Dossier classé. 
 
Match n° 23702540 : ACG Foot Sud 86 (3) – Adriers / Le Vigeant (1) en poule D du 06/03/22. 
La Commission remercie les clubs d’avoir favorisé la poursuite de la rencontre et souhaite un prompt 
rétablissement à l’arbitre officiel de la rencontre M. Maxence LUMINEAU suite à sa blessure.  

 
Match n° 23702658 : Poitiers Beaulieu ES (1) –  Poitiers Cep (2) en poule E du 06/02/22. 
Feuille de match papier non reçue à ce jour. 
Rapport de l’arbitre officiel de la rencontre M. Jacques AUGIS donnant les informations du match (les 
avertissements, le score) 
La Commission a reçu les informations de la part du club de Poitiers Cep (14/02/22 à 15h56) 
La Commission n’a pas, à ce jour, reçu les informations demandées au club de Poitiers Beaulieu ES. 
La Commission donne match perdu par pénalité à l’équipe de Poitiers Beaulieu ES 0 but à 3 pour en 
donner le gain à l’équipe de Poitiers Cep (2) avec 3 buts à 0. 
Amende de 32€ pour frais de dossier au club de Poitiers Beaulieu ES. 
Dossier classé. 
 

DEPARTEMENTAL 5 

 
Match n° 23757921 : Les Trois Moutiers (1) – Loudun (2) en poule A du 02/04/22 
Demande du club de Loudun (courriel du 06/03/22 à 21h21) pour désigner 1 arbitre sur la rencontre en 
rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
 
Match n° 23757933 : Mirebeau (2) – Loudun (2) en poule A du 24/04/22 
Demande du club de Loudun (courriel du 06/03/22 à 21h21) pour désigner 1 arbitre sur la rencontre en 
rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
 
Match n° 23758034 : Chasseneuil St Georges / La Pallu (3) – Cenon sur Vienne / Vouneuil sur 
Vienne (3) en poule B du 06/03/22 
Courriel du club de Cenon (le 05/03/22 à 19h57) signalant le forfait de son équipe 
3ème forfait de Cenon / Vouneuil (3) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de Cenon sur Vienne 
Remarque : s’agissant du 3ème forfait, l’équipe de Cenon/ Vouneuil (3) est déclarée forfait général à 
compter de ce jour, les équipes devant la rencontrer seront donc exemptes aux dates prévues au 
calendrier 
 
Match n° 23758169 : Usseau (1) – Châtellerault Réunionnais (1) en poule C du 06/03/22 
Courriel du club d’Usseau (le 02/03/22 à 21h51) signalant le forfait général de son équipe. 
Les équipes devant la rencontrer seront donc exemptes aux dates prévues au calendrier 
Amende de 62€ (31€x2) au club d’Usseau. 
 
Match n° 23758171 : Oyré Dangé (3) – Ozon (3) en poule C du 06/03/22 
Courriel du club de Oyré Dangé (07/03/22 à 09h48) signalant la blessure (cheville) du joueur Maxence 
BRISSAUD (licence n° 2545913924) 
Feuille de match rectifiée par la Commission. 
Dossier classé. 
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Match n° 23758299 : Nieuil l’Espoir (4) – Valdivienne (2) en poule D du 06/03/22 
Courriel du club de Nieuil l’Espoir (le 05/03/22 à 18h20) signalant le forfait de son équipe 
2ème forfait de Nieuil l’Espoir (4) (sans déplacement de Valdivienne (2)) 

Amende de 31€ au club de Nieuil L’Espoir 
 
Match n° 23758304 : Vallée du Salleron (1) – Haims (1) en poule D du 13/03/22 
Demande du club de Vallée du Salleron (courriel du 08/03/22 à 20h09) pour désigner 1 arbitre sur la 
rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
 
Match n° 23758430 : Sommières St Romain (2) – Poitiers Beaulieu FC (1) en poule E du 06/03/22 
Courriel du club de Sommières St Romain (07/03/22 à 10h22) signalant un problème au moment de la 
clôture de la feuille de match informatisée. 
 La Commission demande aux deux clubs à recevoir avant le mercredi 16 mars 2022 :  
  - Le score de la rencontre. 
  - La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
  - Le nom du capitaine 
  - Les éventuelles blessures. 
  - Les noms des arbitres et du délégué 
  - les remplacements et les éventuelles sanctions. 
Dossier en instance.   
 
Match n° 23758433 : Queaux Moussac (1) - Usson L’Isle (2) en poule E du 06/03/22 
En raison du nombre de cas de Covid (au moins 4 cas positifs par catégorie (joueur) sur 7 jours 
glissants) dans les clubs d’Usson L’Isle. La rencontre en rubrique est reportée au dimanche 17/04/22. 
 
Match n° 23758444 : Poitiers Beaulieu FC (1) - Bouresse (1) en poule E du 27/03/22 
Demande du club de Bouresse (courriel du 05/03/22 à 19h56) pour désigner 3 arbitres sur la rencontre 
en rubrique. 
Demande transmise à la Commission de District d’Arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, les 2 arbitres assistants seront à la charge du club de Bouresse. 
 
Match n° 23758566 : Smarves Iteuil (2) - Boivre (3) en poule F du 06/03/22 
Courriel du club de Boivre (le 04/03/22 à 22h29) signalant le forfait de son équipe 
2ème forfait de Boivre (3) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de Boivre 

 

U17 / U18 

 
Match n° 24308327 : Poitiers Asac (2) – Châtellerault Portugais (1) en Départemental 2 poule A 
du 05/03/22 
Évocation 
Participation à ce match au sein de l'équipe de Poitiers Asac (2) d'un joueur (licence n° 9603050492) 
en état de suspension.  
La commission,  
Considérant, les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la FFF lesquels prévoient, 
que même en cas de réserves ou de réclamation, l’évocation par la Commission compétente est 
toujours possible et prévaut, avant l’homologation d’un match, en cas :   
- d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un joueur non licencié 
au sein du club, ou d’un joueur non licencié. 
Agissant par voie d'évocation sur le fondement des dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la 
FFF,  
Jugeant en premier ressort, 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.2 des RG de la FFF, il y a lieu d'informer 
le club de Poitiers Asac lequel peut formuler ses observations avant le mercredi 23 mars 2022, terme 
de rigueur. 
Dossier en instance. 
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CHAMPIONNAT FÉMININ DEPARTEMENTAL 2 

 
Match n° 23801422 : Vicq sur Gartempe (1) – Poitiers Gibauderie (1) du 06/03/22 
Courriels de l’arbitre de la rencontre M. Loïc EPAIN (06/03/22 à 17h04) et du club de Vicq sur Gartempe 
(06/03/22 à 21h31) signalant une erreur de saisie du résultat à savoir 3 à 0 en faveur de Vicq sur 
Gartempe (1). 
Feuille de match rectifiée par la Commission. 
 
La Commission prend note de la présence de PASS vaccinaux non valides. 
Les joueuses en question (club non précisé) n’auraient pas dû jouer, la Commission demande à l’arbitre 
de lui indiquer si ces joueuses ont pris part à la rencontre afin, éventuellement, de les retirer de la feuille 
de match, à recevoir avant le mercredi 16 mars 2022. 
 
Toutefois, si les deux équipes ont accepté de jouer, aucun recours n’est possible. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 23801423 : Stade Poitevin (1) – Availles en Châtellerault / Naintré (1) du 06/03/22 
Courriel du club d’Availles en Châtellerault (le 05/03/22 à 11h40) signalant le forfait de son équipe 
1er forfait de Availles / Naintré (1) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club d’Availles en Châtellerault  

 

CHAMPIONNAT FÉMININ DEPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 24302355 : Moncoutant (1) – Dissay (2) au Niveau 2 poule B du 06/03/22 
Courriel du club de Dissay (le 04/03/22 à 20h51) signalant le forfait de son équipe 
1er forfait de Dissay (2) (sans déplacement) 
Amende de 31€ au club de Dissay 
 
Match n° 24302357 : St Varent / Airvo (1) – Celles Verrines / Chauray / Echiré St Gelais (1) au 
Niveau 2 poule B du 06/03/22 
Courriel du club de Airvo (le 03/03/22 à 16h04) signalant le forfait de son équipe 
1er forfait de St Varent/ Airvo (1) (sans déplacement de Celles-Verrines / Chauray / Echiré (1)) 
Amende de 31€ au club de St Varent 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ U11/U13 (géré par le District 86) 
 
Match n° 24302602 : Poitiers Asac / Buxerolles (1) – Loudun / ASM / Nord Vienne (2) en poule E 
du 05/03/22 

Courriel du club de Loudun (le 05/03/22 à 11h09) signalant le forfait de son équipe 
2ème forfait de Loudun / ASM / Nord Vienne (2) (sans déplacement) 
Amende de 10€ au club de Loudun 
 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 

 
Match n° 24274942 : Orches (1) – Loudun / Ceaux la Roche (3) en poule A du 06/03/22 
Courriel du club de Loudun (le 05/03/22 à 23h37) signalant le forfait de son équipe 
2ème forfait de Loudun / Ceaux la Roche (3) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Loudun 
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Match n° 24274943 : Sammarçolles / Mouterre Silly (2) – Coussay (2) en poule A du 06/03/22 
Match non joué à la suite de la déclaration du club de Coussay de 4 cas positifs dans le club. 
Considérant que pour reporter une rencontre, le club doit faire parvenir la preuve d’au moins 4 cas 
positifs par catégorie (joueurs) sur 7 jours glissants. 
Courriels du club de Coussay (06/03/22 à 18h24, 07/03/22 à 12h14 et 09/03/22 à 11h06) 
Considérant que le club n’a, à ce jour, fourni la preuve des tests positifs que de 2 joueurs. 
Par ces motifs, la Commission donne match perdu par forfait à l’équipe de Coussay (2) pour en 
donner le gain à l’équipe de Sammarçolles / Mouterre Silly (2) 
2ème forfait d’équipe de Coussay (2) (sans déplacement) 
Amende de 32€ pour frais de dossier au club de Coussay. 
Dossier classé. 
 
Match n° 24274972 : Espoir (1) – Thuré Besse (3) en poule B du 06/03/22 
Courriel du club de Thuré Besse (le 06/03/22 à 12h06) signalant le forfait de son équipe 
3ème forfait de l’équipe de Thuré Besse (3) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Thuré Besse 
 
 
Match n° 24274973 : Ingrandes / Antoigné (3) – Vellèches (1) en poule B du 06/03/22 
Courriel du club d’Ingrandes (le 05/03/22 à 10h39) signalant le forfait de l’équipe de Vellèches (1) 
4ème forfait de Vellèches (1) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Vellèches 
 
Match n° 24274974 : Colombiers (2) – Ouzilly / Cernay St Genest (1) en poule B du 06/03/22 
Courriel du club de Ouzilly (le 06/03/22 à 11h29) signalant le forfait de son équipe 
2ème forfait de Ouzilly / Cernay St Genest (2) (sans déplacement) 
Amende de 15€ au club de Ouzilly 
 
Match n° 24275002 : Savigny l’Evescault (2) – Lhommaizé (1) en poule C du 06/03/22 
Courriel du club de Savigny l’Evescault (le 06/03/22 à 12h12) signalant le forfait de son équipe  
4ème forfait de Savigny L’Evescault (2) (sans déplacement de Lhommaizé (1)) 
Amende de 15€ au club de Savigny L’Evescault 
 
Match n° 24275032 : Payroux Charroux Mauprévoir (3) – St Saviol / Limalonges / Savigné (3) en 
poule D du 06/03/22 
Courriel du club de Payroux Charroux Mauprévoir (le 06/03/22 à 10h09) signalant le forfait de son 
équipe 
3ème forfait de Payroux Charroux Mauprévoir (3) (sans déplacement de St Saviol / Limalonges / Savigny 
(3)) 
Amende de 15€ au club de Payroux Charroux Mauprévoir  
 
Match n° 24275033 : Brion St Secondin (4) – Verrières (3) en poule D du 06/03/22 
Courriel du club de Brion St Secondin (le 04/03/22 à 23h59) signalant le forfait de son équipe 
2ème forfait de Brion St Secondin (4) (sans déplacement de Verrières (3)) 
Compte tenu du jour et de l’heure de l’envoi du courriel (vendredi 04/03/22 à 23h59), la commission ne 
percevra pas d’amende pour forfait 
 
Match n° 24275062 : Vouneuil Béruges (4) – Aslonnes (1) en poule E du 06/03/22 
Courriel du club de Vouneuil Béruges (le 04/03/22 à 21h11) signalant le forfait de son équipe 
4ème forfait de Vouneuil Béruges (4) (sans déplacement d’Aslonnes (1)) 

Compte tenu du jour et de l’heure de l’envoi du courriel (vendredi 04/03/22 à 21h11), la commission ne 
percevra pas d’amende pour forfait 
 
Match n° 24275064 : Beaumont St Cyr (5) – Cissé / Avanton (2) en poule E du 06/03/22 
Courriel du club de Beaumont St Cyr (le 05/03/22 à 11h36) signalant le forfait de son équipe 
1er forfait de Beaumont St Cyr (5) (sans déplacement de Cissé / Avanton (2)) 
Amende de 15€ au club de Beaumont St Cyr. 
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FESTIVAL FOOT  U13 

 
Tour préliminaire à jouer le 19 mars 2022 

 

 
Les plateaux se joueront à :  Poule A : à Chasseneuil (terrain annexe) 
     Poule B : à Mazerolles 
     Poule C : à Lusignan 

 
Les 3 premières équipes des poules de 4 et les 2 premières équipes de la poule de 3 seront qualifiées 
pour la finale du samedi 02 avril 2022 à Neuville de Poitou. 
 

RÉSERVES NON CONFIRMÉES 

 
- Match n° 23701887 : Montmorillon (3) – Brion St Secondin (1) en Départemental 2 poule B du 06/03/22. 
- Match n° 23702669 : Croutelle (1) – Poitiers Cep (2) en Départemental 4 poule E du 06/03/22. 
 

DIVERS 

 
Courriels des clubs de Beaumont St Cyr, Fleuré, Migné Auxances et Moncoutant :  
Réponses par la messagerie Zimbra. 
 

TERRAINS 

 
Rapports de visites de la Commission des Terrains et Installations Sportives 
 
Le 01/03/22 à La Puye. 
La Commission prend note de la décision de la Commission des Terrains et Installations Sportives qui 
dit que l’équipement est conforme aux compétitions officielles. 

 
****************** 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 81 €. 

 
Prochaine réunion : le mercredi 16 mars 2022 à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, François PAIREMAURE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POULE A POULE B POULE C

CHÂTELLERAULT SO (1) GJ 3 VALLEES 86 (1) LA CHAPELLE BÂTON / US-ISL / AD (1)

MONTMORILLON (1) LUSIGNAN (1)

LOUDUN / ASM / NORD VIENNE (1) POITIERS 3CIT (1)

POITIERS STADE FC (1) POITIERS ASAC / BUXEROLLES (1)

JAUNAY / PALLU  / CHASS ST G  (1)

MIGNE / NEUVILLE (1)
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COMMISSION JEUNES 

POLE ADMINISTRATIF 
 

Réunion du jeudi 10 Mars 2022 
  Procès-verbal n° 14 
 
Président  M. Philippe BARRITAULT  
Présents  Mmes Emilie AURY (réunion préparatoire du mercredi), Chantal PINTAULT, Sylvie 

TESSEREAU, Charlotte THEBAULT-PADELLEC et Sandrine VERMOND 
 MM. Jean-Paul PINTAULT et Christian SAVIGNY 
   

*************** 
 
Approbation du PV n° 13 sans modification  
 

 *************** 
 
 

RAPPEL PROTOCOLE COVID 
 

• Le report d’une rencontre peut être envisagé si le club justifie de : 

- 4 cas positifs pour les compétitions à 11 

- 3 cas positifs pour les compétitions à 8 

 

• Aucun report de match ne pourra être accepté lorsqu’il s’agit d’un plateau (U11 - Festifoot U13 

– Dansac U13) 

 

• Si le club ne peut pas apporter la justification des cas positifs comme mentionnés ci-dessus, il 

sera alors considéré comme forfait. 

- forfait amendé si aucune justification apportée 

- forfait non amendé si justification d’au moins 1 cas positif 

 
 Les tests doivent être datés de moins de 7 jours par rapport à la date du match 
 

U17/U18 
 
Match n° 24308283 : Ligugé/ Smarves-Iteuil/ Fontaine le Comte (3) – Montmorillon (2) en 
Départemental 2 poule B du 05/03/22 
1er forfait de Montmorillon (2) (sans déplacement) 
Amende de 10€ au club de Montmorillon 
 

CHALLENGE U17 
 

3ème tour du 2 avril 2022 
(1/4 de finale) 

 
MATCH EQUIPES RECEVANTES   EQUIPES VISITEUSES  

 AVAILLES EN CHATELLERAULT (1) D1 CONTRE MIGNALOUX /NIEUL/RV (1)  D1 

 LIGUGE/SM-IT/FON (3) D2B CONTRE GJ AVENIR 86 (1) D2B 

 GJ FOOT SUD 86 (1) D2B CONTRE POITI 3 CITES / POITI CEP(1) D2B 

 BEAUMONT/DISSAY (1) D1 CONTRE GJ VVM CHAUVIGNY (1) D1 
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U15 
 

Match n°24308501 : Jaunay-Marigny (1) – GJ VVM Chauvigny (1) en Départemental 1 du 

05/03/22 

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue avec la composition de Jaunay-Marigny (1). 
Rapport FMI transmis. 
Dysfonctionnement de l’application. 
La Commission demande au GJ VVM Chauvigny de transmettre avant le jeudi 17 mars 2022 :  
  - Le score de la rencontre. 
  - La composition de leur équipe (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
  - Le nom du capitaine 
  - Les éventuelles blessures. 
 - Le nom des arbitres assistants 
Dossier en instance 

*************** 

Forfait 
 

Match n°24308623 : ASM/ Loudun/Sammarçolles/Nord Vienne (2) – Boivre/GJ Val de 
Vonne/Vasles (1) en Départemental 2 poule B du 05/03/22 
Courriel du club de l’ASM signalant le forfait général de l’équipe ASM/Loudun/Sammarçolles/Nord 

Vienne (2), les équipes devant la rencontrer seront donc exemptes aux dates prévues au calendrier 

Amende de 20€ (2x10€) au club de l’ASM. 

 

CHALLENGE U15 
 

3ème tour le 2 avril 2022 
(1/4 de finale) 

 
MATCH EQUIPES RECEVANTES   EQUIPES VISITEUSES  

1 SEVRES/MONTAMISE (1) D1 CONTRE GJ FOOT SUD 86 (1) D1 

2 SO CHATELLERAULT (2) D1 CONTRE LIGUGE/SM-IT/FON/NO (2) D1 

3 POITIERS 3 CITES (1) D2B CONTRE NEUVILLE (1) D1 

4 SAINT BENOIT (1) D2D CONTRE ASM/LOUDUN/SAM/NV (1) D2A 

 
 

U13 
 

Forfait 

 

Match n°24325676 : Mirebeau (2) – GJ Avenir 86 (2) en Départemental 3 poule A du 05/03/22 

1er forfait de l’équipe de Gj Avenir 86 (2) (sans déplacement) 
Amende de 10€ au GJ Avenir 86 
 

Match n°24325763 : La Pallu/ Cernay-St Genest (2) – Buxerolles (2) en Départemental 3 poule D 

du 05/03/22 

1er forfait de l’équipe de La Pallu/ Cernay-St Genest (2) (sans déplacement de Buxerolles (2)) 
Amende de 10€ au club de La Pallu 
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Match n°24325792 : Usson-L’Isle/Adriers (1) – Vivonne (1) en Départemental 3 poule E du 

05/03/22 

1er forfait de l’équipe de Vivonne (1) (sans déplacement) 
Amende de 10€ au club de Vivonne 
 

*************** 
 

Match n° 24325765 : Fontaine/Ligugé/Smarves Iteuil (4) – St Benoit (2) en Départemental 3 

poule D du 05/03/22 

Match n° 24325793 : Fontaine/Ligugé/Smarves Iteuil (3) – Brion/ Champagné/Château 

Larcher/St Maurice Gençay en Départemental 3 poule E du 05/03/22 

Courriel de Fontaine le Comte signalant un problème de signature sur la FMI et mentionnant les 

résultats des rencontres en rubrique. Pris note. 

Dossiers classés. 

 
*************** 

 

Feuille de Match Informatisée 
 

Match n° 24325734 : Poitiers 3 Cites (2)  - Migne Auxances (2)  en Départemental 3 poule C du 

05/02/22  

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI transmis par les deux clubs. 
Informations reçues des clubs de Poitiers 3 Cités et de Migné-Auxances 
Feuille de match constituée par la commission. 
Dossier classé 

 
Match n° 24325462 : Poitiers 3 Cités (1) – Dissay (1) en Départemental 1 du 05/03/22 

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue Rapport FMI transmis. 
Dysfonctionnement de l’application (non-affichage de la liste des joueurs) 

Dossier classé 

 

Match n°24325674 : Loudun/Sammarçolles/Nord Vienne/ASM (2) – 

Antoigné/Thuré/Cenon/Ingrandes (1) en Départemental 3 poule A du 05/03/22 

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI non transmis.  
La Commission demande aux deux clubs plus d’explications sur la non-utilisation de la FMI avant le 
jeudi 17 mars 2022.  
Dossier en instance 
 

Match n°24325735 : Poitiers 3 Cités (2) – Quinçay (1) en Départemental 3 poule C du 05/03/22 

Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue Rapport FMI transmis. 
Dysfonctionnement de l’application (non-affichage de la liste des joueurs) 

Dossier classé 

 

U11 
 

Rappel : la commission souhaite vivement que les clubs respectent l’organisation des plateaux 

Exemple : si une équipe est absente, l’équipe est déclarée forfait mais il faut respecter les matchs prévus 

avec les équipes en présence. Il ne sera pris en compte que les rencontres programmées. 

 

Feuilles de plateau : merci d’utiliser la version qui est sur le site du district et de les envoyer par courrier 

dès le lundi suivant les rencontres. L’envoi par mail ne sera pas pris en considération. 

 

 

 

https://foot2000.fff.fr/F2000P/cp_match.Details?MA_NO=24325734&CP_NO=384037&PH_NO=2&GP_NO=3&PJ_NO=1&MODMAP=M&SYMID=%04%24ORG%05I%04F2000SANSJAVA%05O%04USR_NO%05426936%04USR_ORA%05CRENETEAU1%04%24IMGPATH%05/f2000/img/%04%24APP%05F2000%04%24LGC%051%04%24VIAM%05O%04UTE_TYP_USR%05G%04CG_NO%0547%04CG_NO_LIG%054%04CG_NO_SUP%054%04CG_NO_APP%0547%04CG_TYP%05D%04CG_COD%05516%04SA_NO%052021%04CS_DAT_DEB%0501/07/2021%04CS_DAT_FIN%0530/06/2022%04CS_DAT_DEB_DTN%0501/07/2021%04CS_DAT_FIN_DTN%0530/06/2022%04PRF_NO%0598%2C190%2C194%04APP_NAME%05F2000%04UT_TYP_LIC%05%04%24MSIE%0511%04%24SCR%052%04%24%24TMPC%0520220207103634%04%24OS%05Win32%04%24STT%05COMPETITION%04%24HAB%05IUD%04%24HAB2%05%04%24POP%05N%04PRF_GESTION%05C%04%24%24COVER%051%04%24PROCNAME%05CP_MATCH%04
https://foot2000.fff.fr/F2000P/cp_match.Details?MA_NO=24325734&CP_NO=384037&PH_NO=2&GP_NO=3&PJ_NO=1&MODMAP=M&SYMID=%04%24ORG%05I%04F2000SANSJAVA%05O%04USR_NO%05426936%04USR_ORA%05CRENETEAU1%04%24IMGPATH%05/f2000/img/%04%24APP%05F2000%04%24LGC%051%04%24VIAM%05O%04UTE_TYP_USR%05G%04CG_NO%0547%04CG_NO_LIG%054%04CG_NO_SUP%054%04CG_NO_APP%0547%04CG_TYP%05D%04CG_COD%05516%04SA_NO%052021%04CS_DAT_DEB%0501/07/2021%04CS_DAT_FIN%0530/06/2022%04CS_DAT_DEB_DTN%0501/07/2021%04CS_DAT_FIN_DTN%0530/06/2022%04PRF_NO%0598%2C190%2C194%04APP_NAME%05F2000%04UT_TYP_LIC%05%04%24MSIE%0511%04%24SCR%052%04%24%24TMPC%0520220207103634%04%24OS%05Win32%04%24STT%05COMPETITION%04%24HAB%05IUD%04%24HAB2%05%04%24POP%05N%04PRF_GESTION%05C%04%24%24COVER%051%04%24PROCNAME%05CP_MATCH%04
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Poule I – plateau 1 du 05/02/22 à Neuville 
Feuille de match non reçue à ce jour. 
La commission demande aux clubs de Dissay, Neuville, Asm et Vouillé si le plateau a bien eu lieu. 
Si oui merci de nous donner les résultats et vos compositions. 
 

Poule E – plateau 2 du 12/03/22 

L’équipe de Latillé/Boivre ne pouvant pas recevoir le matin demande à recevoir le plateau l’après-midi 

Les équipes de Vouillé/Vendelogne, l’Envigne et Cernay/St Genest ont donné leur accord. 

Le plateau aura lieu à 14h30 à Latillé. 

 

*************** 
 

Forfait  
 
Poule K – plateau 1 
2ème forfait de l’équipe de Poitiers Beaulieu (1). Amende de 10€ au club de Poitiers Beaulieu FC 
 
Poule L – plateau 1 
2ème forfait de l’équipe de Saulgé (1). Amende de 10€ au club de Saulgé 
 
Poule L – plateau 2 
1er forfait de l’équipe de Valdivienne (2). Amende de 10€ au club de Valdivienne 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

Amende de 12€ 
 
Rencontres du 05/03/22 
 

- Match n°24325674 : Loudun/Sammarçolles/Nord Vienne/ASM (2) – 

Antoigné/Thuré/Cenon/Ingrandes (1) en U17 Départemental 3 poule A du 05/03/22 

 
- U11 – Poule B – plateau 1 : Châtellerault So 
- U11 – Poule C – plateau 2 : Naintré 
- U11 – Poule I – plateau 1 : Cissé  
- U11 – Poule J – plateau 2 : Loudun/Sammarçolles 
 
 

LICENCES MANQUANTES 
 
 
U11 Poule G - plateau 1 :  Nieuil L’Espoir (toutes les licences). Amende forfaitaire de 17€ 

Adriers/Usson-L’Isle (toutes les licences). Amende forfaitaire de 17€ 
 
U11 Poule I – plateau 2 :  Dissay (1 licence). Amende de 6€ 
 
U11 Poule K – plateau 2 :  Buxerolles (toutes les licences) Amende forfaitaire de 17€ 
 
U11 Poule M – plateau 1 :  Nouaillé (toutes les licences). Amende forfaitaire de 17€ 
 
 

*************** 
 
Prochaine réunion, jeudi 17 mars 2022, sur convocation 
Le Président, Philippe BARRITAULT 
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COMMISSION DE L’ÉTHIQUE ET LA PREVENTION 

Réunion du mercredi 2 mars 2022 
Procès-verbal n° 3 

 
Président  M. Daniel Colin 
Présents  Mme Ginette Baraudon, MM. Dominique Artus, Dominique Cantet, Raymond Gallais, 

Jean-Marie Nicolas et Bernard Pétonnet,     
Excusés  Mme Marie-Hélène Lagrange, MM. Daniel Fraudeau, Roger Gault, Dominique Giraud, 

Yves Vergnaud 
 

**************** 

 

  HOMMAGE A SERGE BIBARD 

 
La commission de l’Ethique a tout d’abord rendu un hommage appuyé à la mémoire de Serge Bibard, 
membre éminent de notre commission depuis sa création en 2006 et trésorier général du District depuis 
2012. 
 
Serge partageait les valeurs de notre sport, il en était un fervent supporter. Soucieux de porter haut et 
fort l’éthique dans le sport, il fut président de notre commission et promoteur des 10 ans de l’éthique 
que nous avons fêtée tous ensemble en 2016. 
 
Nous garderons de lui le souvenir d’un homme généreux et intègre dans les causes qu’il défendait. 
La commission exprime ses sincères condoléances et ses pensées émues à son épouse et à sa famille. 
 

  INFOS DIVERSES 

 
La commission accueille Adeline Uranga puis le Président Stéphane Basq. 
 
La disparition brutale de Serge Bibard, trésorier général du District, conduit à une réorganisation 
indispensable au sein du district. 
 
Adeline s’engage à reprendre le dossier kakémono bâti par la commission de l’Ethique. Une proposition 
sera faite prochainement pour entériner ce dossier. 
 
La journée « Festifoot » organisée à Neuville le 2 avril prochain nécessitera une réunion en amont quant 
à l’organisation de cette journée, pour laquelle la commission de l’éthique apportera sa contribution à la 
mise en place des quizz destinés aux joueurs U13 de cette manifestation. 
 
Stéphane Basq confirme la date du 17 mars pour la présentation de nos travaux sur les chartes, 
lesquelles avaient été commandées il y a deux ans, mais dont l’avancement avait été mis en pause 
pour cause de pandémie. 
 
Il nous confirme également le lancement du e-foot, du foot en marchant et du foot handicap. Le foot doit 
impérativement se diversifier pour répondre aux attentes nouvelles de la population et pérenniser ainsi 
les adhésions en nombre de nos licenciés. 
 

  VIOLENCES VERBALES SUR ET EN DEHORS DES TERRAINS 

 

La commission de l’Ethique constate avec regret que la mise en veille de l’ensemble des rencontres 
pendant la pandémie et pendant donc un an et demi n’a pas mis en veille les dossiers disciplinaires. 

Elle constate une recrudescence fâcheuse de l’indiscipline avec des fins de match souvent difficiles. 

Les tensions perceptibles sur le terrain s’étendent de manière regrettable au banc de touche. La prise 
de conscience individuelle de tous les acteurs est donc plus que jamais nécessaire. 
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Certains dossiers font l’objet d’appel. Là encore, il est fort regrettable de constater que nombre de 
protagonistes ne répondent pas présents aux convocations des commissions habilitées. 

 
Prochaine réunion. Date à déterminer 
 
Les secrétaires, 
Dominique Artus et Dominique Cantet. 
 
 



31 
 

OFFICIEL - LFNA FOOT – VIENNE              Vendredi 11 mars 2022  - N° 501 
 

 
 

 

DOCUMENTS DIVERS 
 

CONVOCATION DETECTION U13 GARÇONS 
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ACCESSIONS ET RÉTROGRADATIONS SAISON 2021-2022 
 

0 1 2 3 4 5 6 7 8

monte en Régional 3 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2

vient de Régional 3 0 1 2 3 4 5 6 7 8

descend en Départemental 2 - 4 - 4 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10

vient de  Départemental 2 4 3 2 2 2 2 2 2 2

monte en Départemental 1 - 4 - 3 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2

vient de Départemental 1 4 4 4 5 6 7 8 9 10

descend en Départemental 3 - 6 - 6 - 6 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 11

vient de Départemental 3 6 5 4 3 3 3 3 3 3

monte en Départemental 2 - 6 - 5 - 4 - 3 - 3 - 3 - 3 - 3 - 3

vient de Départemental 2 6 6 6 6 7 8 9 10 11

descend en Départemental 4 - 9 - 9 - 9 - 10① - 11② - 12 - 13 - 14 - 15

vient de Départemental 4 8 7 6 6 6 6 6 6 6

monte en Départemental 3 - 8 - 7 - 6 - 6 - 6 - 6 - 6 - 6 - 6

vient de Départemental 3 9 9 9 10 11 12 13 14 15

descend en Départemental 5 - 10 - 10 - 10 - 11 - 12 - 13 - 14 - 15 - 16

vient de Départemental 5 9 8 7 7 7 7 7 7 7

monte en Départemental 4 - 9 -8 - 7 - 7 - 7 - 7 - 7 - 7 - 7

vient de Départemental 4 10 10 10 11 12 13 14 15 16

Départemental 5

① 3 descentes dans chaque poule + l’équipe classée 10ème de la poule C

② 3 descentes dans chaque poule + l’équipe classée 10ème de la poule C + la moins bonne équipe classée 10ème des poules

A et B

Accessions et rétrogradations
à la fin de la saison 2021 - 2022

Championnat Masculin

Vient de  Régional 3

Départemental 1

(1x14) en 20/21

Pour

(1x12) en 22/23

Départemental 2

(2 x12 )

24 équipes

Départemental 3

( 2 x 12 et 1 x 13)

37 équipes

Pour

(3 x12 )

36 équipes en 22/23

Départemental 4

(5 x12)

60 équipes
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FORMULAIRE INSCRIPTION PSC1 CHAUVIGNY 
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FORMULAIRE INSCRIPTION PSC1 QUINCAY 
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FORMULAIRE INSCRIPTION PSC1 CHÂTELLERAULT 
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FORMULAIRE INSCRIPTION PSC1 POITIERS 
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FORMULAIRE INSCRIPTION PSC1 SECTEUR VALLEE DU CLAIN 
 


